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MINISTEXE DES HYDROCARBURES 

Arrêté n02851 du 13 Avril 2005 portnnt attributions et 
organisation des services et des bureaux de la direction générale 
des hydrocnrbures. 

LE MlNISTRE D'ETAT, MINISTRE DES HYDROCARBURES 

Vu la Constitution ; 
Vu le décret n698-83 du 25 février 1998 portant attributions et organi- 
sation de la direction générale des hydracarbureç : 
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Vu le décret no2003-241 du  25 septembre 2003 portant organisation 
du ministére des hydrocarbures ; 
Vu le décret n02005-02 du 7 janvier 2005 tel que rectifié par le décret 
n02005-83 du 2 février 2005 portant nomination des membres du 

Gouvernement. 

TITRE 1 : DlSPOSITIONS GENERALES 

Wicle premier : Le présent arreté fute, en application des articles 18 
et 19 du décret no 98-83 du 25 février 1998 susvisé , les attributfons 
et l'organisation des services et des bureaux de la direction générale 
des hydrocarbures. 

Article 2 : La direction générale des hydrocarbures, outre les services 
rattachés, comprend : 

- la direction des études et  de la planificaüon ' ; 
- la direction de I'exploration et de la production ; 
- la direcüon des carburants ; 
- la direction du contrôle fiduciaire ; 
- la direcüon de la reglementation et de la tarification ; 
- la direction administrative et fmanciére ; 
- la direction départementale des hydrocarbures du Kouilou. 

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS ET DE L'ORGANISATION 

CNAPITRE I : DES SERVICES RATEACI-IES 

SECTION I : DU SECRESARIAT DE DIRECTION 

Article 3 : Le secrétariat de direction comprend : 
- le bureau du courrier arrivëe et départ ; 
- le bureau des relations publiques. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DU COURRlER AFWVEE E T  DEPRRT 

Article 4 : Le bureau du courrier amvée et départ est dirigé et animé 
par un chef de bureau. 

Il est charge, notamment, de : 
- analyser, traiter, diffuser et classer les correspondances et autres 

documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et autres documents 

administratifs. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DES RELATIONS PUBLIQUES 

Article 5 : Le bureau des relations publiques est dirigé et animé par 
un  chef de bureau. 
Il est char@, notamment, de : 

- transmettre et suivre les documents aupres des services internes et 
externes ; 

- informer, renseigner les usagers sur  les audiences du  directeur 
général des hydrocarbures. 

SECTION II : DU SERVICE DE L'INFORMATIQUE DE LA 
DOCUMENTASION ET DES ARCHiVES 

Article 6 : le service de l'informatique, de la documentation et des 
archives comprend : 

- le bureau de l'exploitation ; 
- le bureau de la documentation et des archives. 

SOUS-SECTION I : DU BUREAU DE L'EXPLOiTATlON 

Article 7 : le bureau de l'exploitation est dirigé et animé par un  chef 
de bureau. 
il est charge, notamment, de : 

- étudier et mettre en place les procédures de communication &/ou 
d'interco~exion avec les systèmes informatiques et les marchés 
pétroliers ; 

- assurer la gestion de la banque des données ; 
- utlliser rationnellement les moyens modernes de communication et 

l'outil informatique. 

SOUS-ÇELSTKON 2 : DU B U B U  DE LA ROCLFvlENTATIlON E T  DES 
ARCHM25 

Article 8 : le bureau de la documentation et des archives est dirigé 
et animé par un chef de bureau. 
II est chargé, notamment, de : 

- assurer la collecte, l'analyse et le classement des documents suiv- 
ant les normes documentaires ; 

- créer et protéger le patrimoine archivistique de la direction générale 
des hydrocarbures ; 

- établir les statistiques relatives à la gestion de la documentation et 
des archives ; 

- gérer la régie de publications officielles et  administratives. 

CHAPITRE 11 : DE LA DIRECTION DES ETUDES ET DE LA 
PLANIFICATION 

Article 9 : la direction des études et de la planification. outre le 
secrétariat, comprend : 

- le seMce des études ; 
- le service de la planification. 

SECTION I : DU S E C m A R L A T  

Article 10 : le secrëtariat est dirigé et animé par un  secrétaire qui a 
rang de chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- réceptionner et expédier le courrier ; 
- traiter, analyser, diffuser et classer les correspondances et les 

autres documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et les autres documents 

administratifs ; 
- assurer toutes autres tâches qui peuvent lui ëtre confiées. 

SE(3TIO1V II: DU SERVICE DES MUDJ~S  

Article 11 : le service des études est dirigé et anime par u n  chef de 
service. 

II est chargé, notamment, de : 
- procéder ou faire procéder à toute étude ou enquëte nécessaire au 

ministere ; 
- proceder ou faire proceder aux études de compétence sectorielle ; 
- procéder ou faire procéder a toute étude ayant trait a la formation 

des cadres : 
- ëtudier et proposer toute mesure législative ou réglementaire en 

matière d'hydrocarbures ; 
- concevoir et proposer tout document a caractëre économique, finan- 

cier ou d'information nécessaire ; 
- suivre I'exécution du budget d'investissement de l'Etat dans le 

domaine des hydrocarbures ; 
- participer a l'élaboration des plans et programmes nationaux de 

développement : 
- effectuer l'analyse économique et finmciére des dossiers des projets ; 
- donner des avis sur tout contrat a caractère économique et finan- 

cier en matière d'hydrocarbures ; 
- suivre l'exécution des plans et des programmes du ministère ; 
- participer à l'élaboration de la r@glementation relative aux domaines 

de compétence et veiller a son application. 

Article 12 : le service des études comprend : 
- le bureau des études économiques et financiéres ; 
- le bureau de la réglementation ; 
- le bureau de Ia prévision et de la prospective. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DES E T U R m  ECONOMIQUES E T  
FLhANCIErn 

Article 13 : le bureau des études économiques et financières est 
dirigé et  animé par u n  chef de bureau. 

Il est chargé. notamment, de : 
- participer à l'ëlaboration des plans et programmes nationaux de 

développement ; 
- concevoir et proposer tout document à caractere économique, finan- 

cier au d'information nëcessairér: 
- suivre l'exécution du budget d'investissement de 1'Etat dans le 

domaine des hydrocarbures ; 
- effectuer l'analyse économique et financiëre des dossiers des 

projets; 
- donner des avis sur tout contrat a caractère économique et fian- 

cier en matière d'hydrocarbures ; 
- suivre l'exécution des plans et des programmes du ministère. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DE LA REGLEMENCATION 

ilrticle 14 : le bureau de la régtementation est dirigé et animé par 
un chef de bureau. 

II est chargê. notamment, de : 
- étudier et proposer toute mesure législative ou réglementaire en 

matiere d'hydrocarbures ; 
- participer à l'élaboration de la réglementation relative aux domaines 

de compétence et veiller a son spplication. 

S O E S B X O N  3 : DU BUREAU DE LA Pi?I27#7SiON ET DE IA PRW- 

Article 15 : le bureau de la prévision et de la prospective est dirigé et  
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Article 16 : le service de la planification est dirigé et animé par un 
chef de service. 

animé par un chef de bureau . 

Il est chargé, notamment. de : 
- procéder ou faire procéder aux études de compétence sectorielle ; 
- procéder ou faire procéder toute etude ou enquëte nécessaire au 

ministère ; 
- ou faire à toute ayant trait à la formation 

des cadres. 

II est chargé, notamment, de : 
- étudier toutes les questions techniques se rapportant a la planifica- 

tion dans ce secteur : 
- assurer l'évaluation des programmes et .des plans sectoriels ; 
- inventorier tous les éléments constitutifs du patrimoine national 

dans le secteur des hydrocarbures ; 
- effectuer l'analyse technique des dossiers des projets ; 
- réaliser la programmation et  le suivi de l'exécution des projets ; 
- tenir, exploiter et publier toutes données conjoncturelles et statis- 

tiques relatives a u  secteur des hydrocarbures ; 
- participer a l'élaboration des plans et  des programmes nationaux de 

développement sectoriel : 
- collecter, exploiter et publier toutes données conjoncturelles et 

statistiques relatives au  secteur des hydrocarbures ; 
- contribuer à l'élaboration de la politique de formation et de recy- 

clage du persomel. 

Ii est chargé, notamment, de : 
- étudier les programmes d'exploitation fournis par les sociétés 

pétrolières et en formuler les avis nécessaires ; 
- assurer le suivi technique de tous les puits d'exploration et cïap- 

préciation ; 
- élaborer les dossiers techniques relatifs aux travaux gëologiques et 

gëophysiques ; 
- analyser les résultats des mesures géophysiques et geologiques 

Article 17 : le service de la planification comprend : 
- le bureau du suivi et de l'évaluation des projets d'investissement ; 
- le bureau des statistiques. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DU SUIVl ET DE L%VACUATiûN DES 
PROJETS D'INVESTISSEMENT 

Article 18  : le bureau du suivi et de l'evduatian des projets d'inves 
tissement est dirige et animé par un  chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- assurer l'évaluation des programmes et  des pfans sectoriels ; 
- parüciper a la conception de la politique du Gouvernement dans le 

secteur des hydrocarbures : 
- étudier toutes les questions techniques se rapportant à la planifica- 

tion dans le secteur des hydrocarbures ; 
- effectuer I'analyse technique des dossiers des projets . 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DES STATISTIQUES 

Article 19 : le bureau des statistiques est dirige et  animé par un 
chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- collecter, tenir, exploiter et publier toutes les données conjonc- 

turelles et statistiques relatives a u  secteur des hydrocarbures : 
- inventorier tous les éléments constitutifs du patrimoine national 

dans le secteur des hydrocarbures ; 
- réaliser la programmation et le suivi de l'exécution des projets ; 
- contribuer à l'élaboration de la politique de formation et de recy- 

clage du personnel. 

CWPTRE III : DE LA DIRECTION DE L'EXPLORATION ET DE 
LA PRODUCTION 

Article 20 : la direction de l'exploration et de la production, outre le 
secrétariat comprend : 

- le semce de l'exploration ; 
- le service de la production ; 
- le senrlce des études et projets. 

SECTION 1 : DU SECR.iX4RL4T 

Article 21 : le secrétariat de direction est dirigé et animé par un  
secrétaire qui a rang de chef de bureau. 

II est chargé, notamment, de : 
- réceptionner et expédier le coumer ; 
- traiter, analyser. diffuser et classer les correspondances et les 

autres documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et autres documents 

administratifs ; 
- assurer toutes autres tâches qui peuvent lui ëtre confiées. 

SECTION II : DU SERVCE DE L%XPLORATION 

ArticIe 22 : le service de l'exploration est dirigé et animé par un  chef 
de service. 

obtenus par les opérateurs ; 
- préparer les rapports des syntheses géologiques sur des zones libres; 
- suivre et contrbler les travaux géophysiques et géologiques réaiisés; 
- faire l'étude systématique des coupes sismiques ; 
- établir les fiches de synthèses géologiques des puits ; 
- effectuer la synthèse des informations recueillies et procéder a la 

mise a jour de la stratigraphie régionale ; 
- conhiuer a kaiuation des ressources péhlières potentieues nationales ; 
- veiller a la circulation des données techniques et des échantiilons; 
- constituer une banque de données dans le domaine de l'expIoration. 

Article 23 : le service de l'exploration comprend : 
- Ie bureau de la géophysique ; 
- le bureau de la géologie ; 
- le bureau de forage. 

SOUS-SECTTON 1 : DU BUREAU DE LA GEOPHYSIQUE 

Article 24 : le bureau de la géophysique est dirigé et animé par un  
chef de bureau. 

il est chargé, notamment. de : 
- élaborer les dossiers techniques relaüfs aux travaux géophysiques ; 
- participer aux études géophysiques ; 
- suivre et contrbler ies travaux géophysiques réalises ; 
- analyser les résultats des mesures géophysiques obtenus par les 

opërateurs ; 
- faire l'étude systémique des coupes sismiques ; 
- recenser tous les travaux géophysiques rëaiisés par les opérateurs. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DE LA GEOLOGIE 

Article 25 : le bureau de la géologie est dirige et animé par un chef 
de bureau. 

11 est chargé. notamment, cle : 
- préparer les rapports de synthèse géologique sur les zones libres ; 
- élaborer fes dossiers techniques relatifs aux travaux géologiques et 
a l'évaiuation des structures non forées et forées ; 

- suivre et contôier les travaux géoiogiques réalisés : 
- participer aux études géologiques ; 
- analyser les résultats des mesures géologiques obtenus par I'operateur; 
- établir les fiches de synthèse géologique des puits : 
- étudier les programmes d'exploratian fournis par les societés 

pétrolières et en formuler les avis nécessaires ; 
- assurer le suivi technique de tous les puits d'exploration et d'appréciation ; 
- évaluer préliminairement les accumulations et les réserves des 

structures ; 
- effectuer la synthese des informations recueillies et procéder a la 

mise à jour de la stratigraphie rëgionale ; 
- veiller a la circulation des données techniques et des échantillons ; 
- constituer une banque de dannees dans le domaine de l'exploration. 

SOUS-SECTION 3 : DU BUREAU DE FORAGE 

Article 26 : le bureau de forage est dirige et animé par un chef de 
bureau. 

II est, notamment, charge de 
- enregistrer tous les rapports d'implantation et de fin de sondage ; 
- analyser et faire la synthèse des résultats obtenus ; 
- anaiyser les résultats obtenus sur  les échantillons a u  laboratoire et 

à partir des diagraphies ; 
- suivre et contrôler les travaux réalisés par les opérateurs. 

SECTION III : DU SERVICE DE LA PRODUCTION 

Article 27 : le senice de la production est dirige et anime par un 
chef de service. 

II est charge. notamment. de : 
- effectuer lc contrôle et le suivi des travaux de forage des puits et de 

mise en production des champs ; 
- analyser et interpréter les résultats des travaux de forage des puits 

et de mise en production des champs : 
- suivre et contrôler toutes les opérations de stimulation de la 

production et déterminer leur efricaci'cé ; 
- évaluer l'efficacité des équipements de collecte. de mesure. de sépa- 

ration et de traitement des fluides en provenance des puits et des 
champs ; 

- suivre et contrôler les opérations de traitement. d'expédition et 



11 est chargé, notamment, de : 
- suivre et contrôler l'exécution des programmes de forage ; 
- suivre et contrôler le montage et la certification de fonctionnement 

des installations de forage ainsi que leur demobilisation ; 
- suivre et contrôier les consommations de matériels pendant les 

travaux de forage ; 
- suivre et contrôler l'exécution des programmes de tubage et de 

clrnentation des puits ; 
- faire les rapports de suivi de forages et donner des avis ; 
- suivre et contrôler les essals de production des puits et faire des 

rapports y relatifs ; 
- suivre et  contrôler l'exploitation des installations et des 

equipements des champs et produire des rapports de suivi pour 
ëclairer Ea hiérarchie ; 

- suivre et contrôler le traitement de la production par champ et  son 
transport jusqu'aux centres de stockage ; 

- tenir des statistiques sur  Ies performances des puits et des champs 
et produire des synthèses ; 

- suivre et contrôler les travaux d'abandon des puits , des installa- 
tions et de remise en état des sites : 

- suivre et cantr6ler les stocks de matériels. 
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SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU Dm TERMNAUX 

d'eniévement des hydrocarbures ; 
- participer à la révision ou à l'étalonnage des équipements de 

mesure, notamment dans les terminaux et contrôler leur bon 
fonctionnement ; 

- veiller à l'observation par les opérateurs pétroliers et para- 
pétroliers des conditions d'hygiène. de sécurite e t  de protection de 
l'environnement sur  et autour des instailations pétrolières : 

- assurer le contrôle khnique et la ce&îcaOon des instaiiations petrolieres ; 
- veiiler à l'application des lois e t  règlements ; 
- organiser, gérer Ies statistiques techniques et établir une banque 

de données. 

Article 28 : le service de la production comprend : 
- le bureau forage et exploitation ; 
- le bureau des terminaux ; 
- le bureau sécurité. contrOIe technique et  certification. 

SOUS-SECIION 1 : DU BUREAU FORAGE ETEXPLOITATlON 

Article 29 : le bureau forage et exploitation est dirigé et animé par 
un chef de bureau. 

Article 30 : le bureau des terminaux est: dirigé et animé par u n  chef 
de bureau. 

- suivre et contrôler le montage des installations et des équipements 
pétroliers sur  leurs sites pour assurer leur stabilité ; 

- suivre et contrôler les inspections réglementaires pour apprécier 
les aspects correctifs proposes en vue de la sécurité des installa- 
tions et du personnel et, d'apprécier les performances ; 

- suivre et contrcler les réparations des instalEations et des 
équipements en vue d'assurer les aspects sécuritaires des installa- 
tions et du personnel ; 

- suivre et: contrôler l'hygiène sur les sites pétroliers en vue de pro- 
téger les instaliations et d'assurer la santé du personnel ; 

- suivre et contrôler le traitement des rejets conformément aux 
normes d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement; 

- faire des enquêtes en cas d'accidents et produire des rapports 
d'enquête en vue d'éclairer la hiérarchie : 

- analyser les rapports des accidents et  inciter les opérateurs a 
mener des actions correctives ; 

- suivre et contrôler les stoclrs de matériels en vue d'une bonne 
maîtrise sur  les besoins de matériels par site. par champ et par 
contrat. 

SECTION IV : DU SERVICE DES ETUDES ET PRCUEïS 

Ii est chargé, notamment. de : 
- suivre et contrôler Ie traitement fmal des hydrocarbures dans les 

terminaux, la répartiüon des productions par champ et le stockage; 
- suivre et contrôler le montage et La maintenance des instailations et 

des équipements de traitement ainsi que des instruments de 
mesure ; 

- suivre et contrôler la certiiîcation des instruments de mesure ; 
- suivre et contrôler le partage de la production commercialisable 

entre partenaires, les enlèvements, les expéditfons et les stocks 
d'hydrocarbures ; 

- suivre et contrôler les consommations Iocales d'hydrocarbures, ; 
- tenir les statistiques de production. de consommations locales et 

d'enlèvement par champ, par opérateur, par associé et par qualité 
de brut ; 

- faire des analyses comparatives entre les prévisions de production 
et  les réalisations et tirer les conclusions. 

SOUS-SECTION 3 : DU BUREAU SECURiE ,  CONTROLE 
TECHNIQUE ET CERTIFICATION 

Article 31 : le bureau sécurité, contrôle technique et  certification est 
dirigé et animé par un chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- suivre les normes de constniction des insixlallations et des 

équipements destinés à être installés sur  le temtoire national ; 
- assister au  test de fonctionnement des installations et des 

équipements en vue de leur certification ; 
- suivre et contrôler la certification des instaliations et des 

équipements pétroliers en vue de leur acceptation sur  le territoire 
national conformément a la régEementatïon congolaise et a celle 
du pays d'origine; 

- suivre et contrôler le fonctionnement des installations et  
équipements en exploitation en vue d'apprécier leurs 
performances sur  la sécurité ; 

- faire des rapports de certification des installations et des 
équipements en vue des avis sur  la certification ; 

- suivre les conditions de mobilisation des instaIlations et des 
équipements à destinaüon du Congo : 

Article 32 : le senice des études et projets est dirigé et animé par 
u n  chef de service. 

IL est charge. notamment, de : 
- suivre toutes les initiées dans le doinaine des gisements ; 
- apprëcier les projets de développement et les déveioppements 

complementaires des champs proposes par les opérateurs et 
suivre leur réalisation ; 

- évaluer les accumulations et les réserves d'hydrocarbures 
nationales ; 

- étudier les possibilités de mise en valeur des structures forées a 
hydrocarbures non développées ; 

- suivre les performances de production des réservoirs en exploita- 
tion et en étudier les possibilités d'augmentation ; 

- suivre et contrôler les modalités techniques d'intervention des 
entreprises para pétrolières ou de sous-traitance pétrolière. 

Article 33 : le service des études et projets comprend : 
- le bureau des projets ; 
- le bureau des gisements ; 
- le bureau des para pëtroliers. 

SOUS-SEGïION 1 : RU B U M U  DES PRCJJCE 

bticIe 34 : le bureau des projets est dirige et anime par un chef de 
bureau. 

ll est chargé, notamment, de : 
- apprécier les projets de développement des champs proposés par tes 

opérateurs et  suivre leur réalisation ; 
- étudier les possibilités de mise en valeur des structures forées à 

hydrocarbures non développés. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DES GISEMENTS 

Article 35 : le bureau des gisements est dirige et anime par un chef 
de bureau. 

11 est charge, notamment, de : 
- suivre toutes les études initiées dans le domaine des gisements ; 
- évaluer les accumulations et les reserves d'hydrocarbures 

nationdes : 
- suivre les performances de production des réservoirs en exploita- 

tion et  en étudier les possibilités d'augmentation. 
4. 

SOUS-SECTION 3 : DU BUREAU DES PARA PE;TROWERS 

Article 36 : le bureau des para-pétroliers est dirigé et  animé par u n  
chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de suivre et contrôler les modalités tech- 
niques d'intervention des entreprises para pétroliéres ou de sous- 
traitance pétrolfere. 

CHAPRRE IV : DE LA DIRECTION DES CARBURANTS 

Article 37 : la direction des carburants. outre le secretanat, comp- 
rend : 

- le service du controle de la production ; 
- le service du contrôle de l'approvisionnement ; 
- le service du contr6le du réseau de commercialisation. 

SECTION 1 : DU SECRETARlAT 

Article 38 : le secrétariat de direction est dirigé et animé par un 
secrétaire qui à rang de chef de bureau. 
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11 est chargé. notamment. de : SECTION III : DU SERVICE DU CONTROLE DE 
- réceptionner et  expédier le courrier ; L'APPROWSIONNE~NT 
- traiter, analyser ; diffuser et classer les correspondances et les 

autres documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et les autres documents 

administratifs ; 
- assurer toutes autres kiches qui peuvent lui etre confiées. 

SECTION II : DU SERVICE DU CONTROLE DE L.4 PRODUCTION 

Article 39 : le service du contrôle de la production est dirigé et 
animé par un chef de service. 

11 est chargé, notamment, de : 
- contrôler l'exécution des programmes prévisionnels d'acquisition de 

pétrole brut ; 
- contrôler l'exécution des programmes prévisionnels de production 

des unités de raffinage el de pktrochirnie ; 
- suivre l'évolution de la production et  de la consommatiun nationale 

des produits pétroliers e t  des produits pé t r~ch imi~ues  ; 
- procéder aux contrôles des installations et des équipements du 

secteur de la production ; 
- suivre et contrôler Ies niveaux des stocks des hydrocarbures et de 

ses dérivés ; 
- participer a la definition du plan stratégique de reconstitution des 

stocks sur  l'ensemble du territoire national ; 
- suivre et contrôler les différents travaux de construction, de révi- 

sion. de modification ou d'extension des installations de production 
des produits pétroliers et des produits pétrochimiques ; 

- parüciper a I'élaboration de la politique nationale de production des 
produits pétroliers et pétrochimiques à court. moyen et long termes; 

- participer & la certification des installations et des équipements de 
production ; 

- concevoir et metixe en œuvre une banque de données techniques de 
la production des produits pétroliers et pétrochimiques. 

Article 40 : le service du contrôle de la production comprend : 
- le bureau du contrôle de la production industrielle des produits 

pétroliers et des équipements ; 
- le bureau du contrôle des études des projets et des procédés. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
DE PRODUITS PETROLIERS ET DES EQUIPEMENTS 

Article 41 : le bureau de la production industrielle des produits 
pétroliers et des équipements est dirigé et animé par un chef de 
bureau. 

il est chargé. notamment. de : 
- participer a l'elaboration de la politique nationale de producfion des 

produits pétroliers et pétrochimiques a court. moyen et long termes ; 
- suivre l'évolution de la production et de la consommation nationales 

des produits pétroliers et des produits pétrochimiques ; 
- contrôler l'exécution des programmes prévisionnels de production des 

unités de raffinage et de pétrachimie ; 
- suivre et contrôler les niveaux des stocks des hydrocarbures et de 

ses derivés ; 
- participer à la définition du plan strategique de reconstitution des 

stocks sur l'ensemble du territoire national ; 
- contrôler I'exécution des programmes previsionnels d'acquisition de 

pébole brut ; 
- suivre et contrôler les différents travaux de construction. de révision, 

de modification ou d'extension des installations de production des 
produits pétroliers et des produits pétrochimiques ; 

- participer a la certification des instaiiations et des équipements de pro- 
duction ; 

- concevoir et mettre en euvre une banque de données techniques de 
la production des produits pétroliers et petrochimiques. 

SECTION-SECTION 2 : DU BUREAU DU CONTROLE DES ETUDES DE 
PROJETS ET DES PROCEDES. 

Article 42 : le bureau du contrale des études de projets et de procé- 
dés est dirigé et animé par un  chef de bureau. 

11 est chargé. notamment, de : 
- participer à l'elaboration des études de projets d'extension, de modi- 

fication et de révision des installations de production des produits 
pétroliers et pétrochirniques ; 

- procéder aux contrôles des installations et des équipements des 
secteurs du raffmage et de la pétrochimie ; 

- exécuter les missions de contrôle et de certification des installations 
et des équipements des secteurs du raffinage et de la pétrochimie ; 

- parüciper a la certification des instal2ations et des équipements de 
production : 

- concevoir et mettre en œuvre une banque de données techniques 
des secteurs du raffinage et de la pétrochimie. 

Article 43 : le service du contrôle de l'approvisionnement est dirigé 
et animé par un chef de service. 

Il est chargé. notamment. de : 
- participer à l'élaboration de la politique nationale d'approvisionnement 

des produits pétroliers et pétrochimiques a court moyen et long termes ; 
- suivre et contrôler l'évolution mondiale de l'approvisionnement et de la 

consommatian des produits pétroliers et pékochkniques ; 
- établir les statistiques d'approvisionnement en produits pétroliers et 

pétrochimiques aux fins d'éventuelles revisions de la politique d'ap- 
provisionnement ; 

- suivre et contrder les niveaux des stocks des produits pétroliers et 
pétrochimiques du réseau de distribution : 

- veilter aux équilibres de consommation des produits pëtroliers et 
pétrochimiques dans les réseaux de distribution ; 

- contrôler l'application des normes de sécurité dans les depôts de 
stockage et dans les réseaux de distribution ; 

- proceder aux contrBles techniques des installations et des 
équipements de stockage et des reseaw de distnbution ; 

- suivre et contrtjler les diffërents travaux de construction, de revision. 
de modification et d'extension des installations de stockage et des 
reseaux de distribution ; 

- procéder aux inspections et aux contr6les des installations et des 
équipements de stockage et des réseaux de dishibution ; 

- participer 5 la certification des installations et des équipements de 
stockage et des réseaux de distribution ; 

- concevoir et contribuer a la mise en œuvre d'une banque de données 
techniques relatives au stockage et aux réseaux de distribution. 

Article 44 : le service du contrôle de l'approvisionnement comprend: 
- le bureau du conirele de l'approvisionnement ; 
- le bureau du controle des statistiques et des stockages : 
- le bureau du controle des réseaux de distribution. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DU CONTROLE DE 
L'APPROVISIONNEMENT 

Article 45 : le bureau de l'approvisionnement est dirige et animé par 
u n  chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- participer a l'elaboration de la politique nationale d'approvislon- 

nement des produits pétroliers et pétrochimiques a court moyen et 
long termes ; 

- suivre et contraler l'évolutlon mondiale de t'approvisionnement et 
de la consommation des produits pétroliers e t  pétrochimiques ; 

- veiller aux équilibres de consommation des produits pétrofiers e t  
pétrochirniques dans les réseaux de distribution ; 

- concevoir et contribuer à la mise en œuvre d'une banque de don- 
nées techniques relatives à l'approvisionnement. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DU CONTROLE DES 
STATISTIQUES ET DES STOCKAGES 

Article 46 : le bureau du contzôle des statistiques et des stockages 
est dirigé et animé par LUI chef de bureau. 

il est chargé, notamment, de : 
- ëtablir les statistiques d'approvisionnement en produits pétroliers 

et pétrochimiques aux fins d'éventuelles révisions de la politique 
d'approvisionnement ; 

- suivre et contrôler les niveaux des stocks des produits pétroliers et 
pétrochirniques du réseau de distribution ; 

- procéder aux contriiles'techniques des installations et  des 
équipements de stoclcage et des réseaux de distribution ; 

- concevoir et contribuer à la mise en œuvre d'une banque de don- 
nées techniques relatives au stockages. 

SOUS-SECTION 3 : DU BUREAU DU CONTROLE DES RESEAUX DE 
DISTRIBrnION 

Article 47 : le bureau du contrôle des réseaux de distribution est 
dfrige et animé par un chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- procéder aux inspections et aux contrôles des installations et des 

équipements de stockage et des r6seaux de distribution : 
- contrôler l'application des normes de sécurité dans les dépôts de 

stockage et dans les réseaux de distribution ; 
- participer a la certification des installations et des équipements de 

stockage et des réseaux de distribution ; 
- suivre et controler les différents travaux de construction, de révi- 

sion, de modification et d'extension des installations de stockage et 
des réseaux de distribution ; 

- concevoir et contribuer à la mise en œuvre d'une banque de don- 
nées techniques relatives aux reseaux de distribution. 
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SECîION iV : DU SERVICE DU CONTROLE DU RESEAU DE 
COMMERCUISATION 

Article 48 : le senice du coneole du réseau de commercialisation 
est dirigé et animé pai' un chef de service. 

Il est chargé, notamment, de : 
- suivre l'évolution du marché pétrolier international ; 
- suivre les stocks des produits pétroliers et pétrachimiques du réseau 

de distrïbuîion ; 
- participer à I'klaboratlon de la politique W a i r e  des produits pétcoliers; 
- suivre et controler l'application de ta poliüque tarifaire des produits 

pétroliers ; 
- établir les statistiques de commercfalisation des produits pétroliers 

aux fins d'éventuelles révisions de la politique de commerciaiisatlon; 
- concevoir et contribuer à la mise en œuvre d'une banque de données 

techniques relatives a la commercialisation des produits pétroliers. 

Article 49 : le service du contrôle du  réseau de commercialisation 
comprend : 

- le bureau du réseau : 
- le bureau des ventes. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DU R E S m U  

Article 50  : le bureau du réseau est dirigé et animé par un chef de 
bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- suivre et contrôler l'application de la politique tarifaire des produits 

pétroliers ; 
- suivre les stocks des produits pétroliers et pétrochimiques du 

reseau de distribution : 
- établir les statistiques de commercialisalion des produits péi~oliers 

aux fins d'ëventuelles ré-vfsions de la politique de commercialisation ; 
- concevoir et contribuer a la mise en œuvre d'une banque de don- 

nées techniques relatives aux réseaux de distribution. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DES VENTES 

Article 51 : le bureau des ventes est dirigé et animé par un chef de 
bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- suivre l'évolution du marché pétrolier international ; 
- participer à I'élaboralion de la politique tarifaire des produits 

pétroliers ; 
- participer aux analyses de marché et de valorisation des produits 

pétroliers ; 
- concevoir et contribuer a la mise en œuvre d'une banque de don- 

nées techniques relatives a la commerciaiisation des produits 
pétroliers. 

CHAPlTRE V : DE LA DIRECTION DU CONTROLE Ij'lDUCWRE 

Article 52 : la direction du contrôle fiduciaire, outre le secrétariat 
comprend : 

- le service juridique ; 
- le service de valorisation ; 
- le service de contrôle des coûts. 

SECTION I : DU SECREXARlAT 

Article 53 : le secrëtariat est dirigé et animé par un secrétaire qui a 
rang de chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- réceptionner et  expédier le courrier ; 
- traiter. analyser ; diffuser el classer les correspondances et les 

autres documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et  les autres documents 

administratifs ; 
- assurer toutes autres tâches qui peuvent iui ëtre confiées. 

SECTION II : DU SERVICE JURIDIQUE 

Article 54 : le service juridique est dirigé et animé par un chef de 
service. 

II est chargé, notamment. de : 
- veiller a la conformité de la réglementation en vigueur dans le 

domaine pétrolier ; 
- gérer les titres miniers ; 
- participer a la préparation des projets de conventions, de contrats, 

d'accords particuliers et de tout autre acte juridique ; 
- participer aux études des régimes juridiques applicables 5 la 

recherche et à l'exploitation relatives aux hydrocarbures ; 
- suivre et contrôler les participations de l'Etat dans le secteur 

pétrolier. 

Article 55 : le service juridique comprend : 
- le bureau des titres et contrats ; 
- le bureau des études juridiques et de la réglementaUon. 

SOUS-SEmION 1 : DU BUREAU DES TITRES ET CONTRATS 

Article 56 : le bureau des titres et contrats est dirige et  anime par 
un  chef de bureau. 

II est chargé, notamment, de : 
- ouvrir et tenir a jour un  registre spécial des titres miniers ; 
- suivre et contr6ler les demandes, octrois, modifications. cessions, 

retraits, abandons, renouvellements, prorogatians et annulations 
des titres miniers ; 

- participer a l'élaboration des projets de conventions , de contrats. 
d'accords particuliers, de lois, arrétés et toutes autres actes 
juridiques. 

SOW-SECTION 2 : DU B[IREAU DES ETUDES JLlRiDIQUES ET 
DE LA REGLEMENïATION 

Article 57 : le bureau des études juridiques et de la réglementation 
est dirigé et animé par un  chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- faire des études juridiques : 
- collecter les textes juridiques necessaires à l'activité pétroiiere ; 
- réaliser Ies études comparées des textes jundiques nationaux avec 

ceux des autres pays : 
- participer A la préparation des projets de conventions de contrat. 

d'accords particuliers, de lois, arrEtés et tous autres textes 
juridiques. 

SECTION Il1 : DU SERVlCE DU CONTROLE DES COUTS 

Article 58 : le service du contrôle des coûts est dirigé et animé par 
un  chef de service. 

II est chargé, notamment, de : 
- assurer le cantrôle des coûts opératoires des societes pétrolières ; 
- entreprendre des études économiques et financières ; 
- apprécier les études et les projets de d6veloppement dans le secteur 

pétrolier ; 
- tenir les statistiques économiques et gérer la banque de données. 

Article 59 : le service du contrôle des coûts comprend : 
- le bureau de la vérification ; 
- le bureau de la comptabilité. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DE LA VERIFICATION 

Article 60 : le bureau de la vérification est dirigé et animé par un 
chef de bureau. 

il est chargé, notamment, de : 
- assurer le contrele des coüts opératoires ; 
- entreprendre des études économiques et financières. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DE LA COMPZABILTIE 

Article 61 : le bureau de la comptabilité est dirigé et animé par un 
chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- apprécier les études et les projets de développement dans le secteur 

des hydrocarbures : 
- tenir les statisüques économiques et constituer la banque des données. 

SECTION iV : DU SERVICE DE LA VALORISATION 

Article 62 : le s e ~ c e  de la valorisation est dirigé et animé par un  
chef de service. 

II est chargé, notamment, de : 
- suivre-et analyser le marché pétrolier international en vue d'une 

meilleure valorisation des ressources en hvdrocarbures : 
- suivre l'évolution du prix des bmts et dei produits pékoliers sur le 

marché national ; 
- participer à la fixation du prix des bmts à travers des comités de prix; 
- suivre et évaluer les revenus de l'Etat provenant du secteur pétrolier ; 
- établir les statistiques sur la production de brut, les revenus péh-oliers. 

la consommation et l'offre mondiales de pétrole ; 
- établir les statistiques économiques et constituer une banque des données ; 
- entreprendre les études économiqries et Bnanciéres ; 
- participer au  contrôle des coûb pétroliers. 

Article 63 : le service de la valorisation comprend 
- le bureau marché pétrolier ; 
- le bureau des études économiques ; 
- le bureau des statistiques économiques. 
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SOUS-SECTION 1 : DU BUREAUMAUCHE PETROLIER 

Article 64 : le bureau marché pëtrolier est dirigé et animé par un 
chef de bureau. 

II est chargé, notamment, de : 
- suivre et analyser le marché pétrolier international en vue d'une 

meilleure valorisation des ressources en hydrocarbures ; 
- participer a la fixation du prix des bruts congolais a travers des 

comités de Prix : 
- suivre l'ëvoiution du prix des bruts e t  produits pétroliers sur  le 

marché national. 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DES ETUDES ECONOMIQUES 

Article 65 : le bureau des études économiques est difigé et animé 
par un chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de : 
- entreprendre les études économiques et financières : 
- suivre et évaluer les revenus de l'Et& provenant du secteur pëtrolier : 
- participer a u  contrôle des couts pttroliers. 

SOUS-SECTION 3 : DU BüREALI DES ST.ATISTIQUES 
ECONOMIQUES 

Article 66 : le bureau des statistiques économiques est dirigé et 
animé par un chef de bureau. 

Il est chargé. notamment, de : 
- établir les statistiques sur  la production de brut congalais. les 

revenus pétroliers. l'offre et la consommation mondiales de pétrole; 
- ëtabtir Ies statistiques économiques et  constituer une banque des 

données. 

CHAPITRE V I  : DE LA DIRFCTION DE LA REGLEMENKATION ET 
DE .LA TARTFICATION 

Article 67 : la direction de la rkglementation et de la tarification 
outre le secrétariat comprend : 

- le seMce de la réglementation ; 
- le service de la tarification. 

SECTION 1 : DU SECRETAREAT 

Article 68 : le secrétariat de direction est dirigé et animé par un 
secrétaire qui a rang de chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- réceptionner et expédier le courrier : 
- traiter, analyser ; diffuser et classer les correspondances et les 

autres documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et les autres documents 

administratifs ; 
- assurer toutes autres taches qui peuvent lui ëtre confiées. 

SECTION II : DU SERVICE DE LA REGLEMENKATION 

ArticIe 69 : le service de la réglementation est dirige et  animé par 
un  chef de service. 

11 est chargé, notamment, de : 
- étudier les régimes juridiques applicables dans le domaine des hydro- 

carbures ; 
- suivre et contrôler la gestion des associations et participations de 

l'Etat dans le domaine des hydrocarbures ; 
- veiüer a l'application de la législation et  la réglementation en vigueur; 
- élaborer les projets de lois et règlements des hvdrocarbures ; 
- préparer lesirijets de convenGs,  contrats, accords particuliers et 

tout autre acte juridique relatif a u  hydrocarbures ; 
- participer à la conciliation et au règlement des différends ; 
- partlciper aux contrôles des entreprises de sous-traitance pekolière; 
- préparer les textes législatifs el réglementaIres relatifs a la wcation 

des produits pétroliers ; 
- participer à l'élaboration de la politique de préservation de l'environ- 

nement : 
- veilter a i'exécution de la réglementation en matière de sécurité des 

installations pétroiiéres ; 
- constater et faire réprimander les fraudes ; 
- i n s b i r e  et régler les litiges Iiés a rexercice de l'activité pétrolière. 

Article 70 : le service de la réglementation comprend : 
- le bureau de la lëgislation et de la réglementation ; 
- le bureau du contentieux et de la répression des fraudes. 

SOUS-SECITON 1 : DU BUREAU DE LA LAGISLATION ET DE LA 
REGLEfrnNTATION 

Article 71 : le bureau de la législation et de la réglementation est 
dirigé et animé par un chef de bureau. 

11 est chargé, notamment. de : 
- étudier les régimes juridiques applicables dans le domaine des 

hydrocarbures ; 
- veiller a l'application de la législation et la réglementation en vigueur ; 
- élaborer les projets de lois et règlements des hydrocarbures ; 
- préparer les projets de conventions. contrats, accords particuliers 

e t  tout autre acte juridique relatif aux hydrocarbures ; 
- préparer les textes reglementaires relatifs aux titres miniers d'hy- 

drocarbures et suivre leur exécution ; 
- contribuer a l'élaboration de la politique de préservation de I'envi- 

ronnernent. 

SOUS-SEaION 2 : DU BUREAU DU CONTENTLEa ET DE LA 
REPRESSION DES FRAUDES 

Article 72 : le bureau du contentieux et de la répression des fraudes 
est dirige et animé par un chef de bureau. 

II est chargé, notamment, de : 
- constater et faire réprimander les fraudes ; 
- instruire et régler les litiges liés à i'exercice de l'activité petroiiere ; 
- suivre et contrôler la gestion des associations et participations de 

I'Etat dans le domaine des hvdrocarbures : 

/ - participer a m  contr6les des &reprises de sous-traitance pëtrolière; 
! - veiller a l'exécution de la réglementation en matière de sécurité des 
1 installations pétrolieres. 
1 

SECTION III : DU SERVTCE DE LA TARIFICATION 

Article 33 : le service de la tarification est dirigé et animé par un 
chef de service. 

Il est chargé. notamment, de : 
- participer a l'élaboration de la politique tarifaire des produits 

pékoliers ; 
- suivre l'évolution du marché international des produits pétroliers ; 
- participer a la f ~ a t i o n  des prix des produits pétroliers et veiller à 

leur application ; 
- veiller à l'application des textes Législatifs et réglementaires relatifs 

à la tarification des produits pétroliers ; 
- participer a la résolution des questions relatives a la fiscalité 

pétrolière du secteur aval. 

ArticIe 74 : le service de la tarification comprend : 
- le bureau des études et projets tarifaires ; 
- le bureau du controle et suivi des prix. 

SOUS-SECTION 1 : DU BUREAU DES ElUDES ET P R m  
TARIFAIRES 

Article 75 : le bureau des études et projets tarifaires est dirige et  
animé par un  chef de bureau. 

11 est chargé, notamment, de : 
- participer a I'elaboration de la politique Wfaire  des produits 

pétroliers ; 
- suivre I'évolution du marché international des produits pétroliers . 

SOUS-SECTION 2 : DU BUREAU DU CONTROU ET SUNi DES PiUX 

Article 76 : le bureau du contriile et suivi des prix rs t  dirigé et 
anime par un chef de bureau. 

Il est charge, notamment. de : 
- participer à ta furation des prix des produits pétroliers et veiller à 

leur application ; 
- veiller à l'application des hextes législatifs et réglementaires relatifs 

& la tarification des produits pétroiiers ; 
- participer à la résolution des questions relatives à la fiscalité 

pétrolière du secteur aval. 

CHAPITRE W : DE LA DIRECTION ADMiNISTRATiVE ET 
FNANCIERE 

Article 77 : la direction administrative et fmanciére, outre le secréta- 
riat comprend : 

- le service administratif et du personnel : 
- le service des finances et du matériel. 

Article 78 : le secrétariat est dirigé et anime par un secrktaire qui a 
rang de chef de bureau. 

il est chargé. notamment, de : 
- réceptionner et expédier le coumer ; 
- analyser. traiter. diffuser e t  classer les correspondances et les 

autres documents administratifs ; 
- saisir et reprographier les correspondances et les autres documents 
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- gérer le matériel acquis, transfert5 ou mis à la disposition de la 
direction départementale : 

- procéder a l'achat des matériels et des fournitures de bureau ; 
- assurer l'entretien des biens meubles et immeubles de la direction 

départementde ; 
- tenir la comptabilité matiere du patrimoine de la direction départe- 

mentale des hydrocarbures. 

TITRE III : DISPOSITIONS FINUES 

Article 94 : les chefs de service et les chefs de bureau sont nommés 
par arréte du ministre. 

Article 94 : le présent arrEté sera enregistré, publié au  journal offi- 
ciel et communiqué partout où besoin sera. 

Fait a Brazzaville, le 13 avril 2005 

Jean-Baptiste TATI LOUTARD 


